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Le Traité de Lisbonne adopté par le Sénat

Après un débat approfondi, le Traité de Lisbonne a été adopté par le Sénat réuni en séance plénière.
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Le Traité de Lisbonne adopté par le Sénat Bruxelles, le 06 mars 208Après un débat approfondi, le Traité de
Lisbonne a été adopté par le Sénat réuni en séance plénière."Ceci marque une étape importante dans le
processus de ratification de ce traité" a déclaré un Ministre De Gucht satisfait.Le dossier sera maintenant
transmis à la Chambre des Représentants où il sera traité lundi prochain par la Commission des Affaires
étrangères.Le texte de l'intervention du Ministre De Gucht lors de la présentation du Traité en séance est
disponible sur le site internet du SPF Affaires étrangères.
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